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1. Le Comité consultatif partage l'avis de la Commission selon lequel l'opération 
notifiée constitue une concentration au sens de l'article 3(1)(b) et de l'article 3(4) du 
règlement sur les concentrations. 

2. Le Comité consultatif partage l'avis de la Commission selon lequel l'opération 
notifiée revêt une dimension UE en vertu de l'article 1(2) du règlement sur les 
concentrations. 

3. Le Comité consultatif partage l'avis de la Commission selon lequel, aux fins 
d'évaluer l'opération actuelle, les définitions des marchés géographiques en cause 
sont: 

 a) le marché de la production et de la fourniture en gros de jus d'orange; pouvant être 
distingué entre JOCC et JONC;  

  b) le marché des huiles et des essences d'orange; pouvant être distingué entre: huile 
essentielle d'orange, essence d'orange en état aqueux et essence d'orange en état 
huileux; 

  c) le marché des terpènes d'orange (d-limonene), pouvant être distingué entre le d-
limonene de qualité technique et le d-limonene de qualité alimentaire; 

  d) le marché de la pulpe d'orange; 

 e) le marché des granulés d'agrumes (comprenant vraisemblablement les autres 
composants alimentaires pour le bétail). 

4. Le Comité consultatif partage l'avis de la Commission selon lequel, aux fins 
d'évaluer l'opération actuelle, les définitions des marchés géographiques en cause 
pour la production et la fourniture en gros de jus d'orange, JONC et JOCC sont de 
dimension EEE. 

5. Le Comité consultatif partage l'avis de la Commission selon lequel, aux fins 
d'évaluer l'opération actuelle, les définitions des marchés géographiques en cause 
pour la production et la fourniture en gros des huiles et essences d'orange, des 
terpènes d'orange (d-limonene), de pulpe d'orange et des granulés d'agrumes sont, au 
minimum, de dimension EEE.  
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6. Le Comité consultatif partage l'avis de la Commission selon lequel l'opération 
notifiée n'est pas susceptible d'entraver de manière significative une concurrence 
effective sur le marché de la production et la fourniture en gros du jus d'orange (ou 
bien sur ceux du JONC et du JOCC) dans le marché commun ou une partie 
substantielle de celui-ci. 

7. Le Comité consultatif partage l'avis de la Commission selon lequel l'opération 
notifiée n'est pas susceptible d'entraver de manière significative une concurrence 
effective sur les marchés des sous-produits résultants du processus de fabrication du 
jus d'orange (à savoir les huiles et essences d'orange, les terpènes d'orange, la pulpe 
d'orange et les granulés d'agrumes) dans le marché commun ou une partie 
substantielle de celui-ci. 

8. Le Comité consultatif partage l'avis de la Commission selon lequel l'opération 
notifiée doit être déclarée compatible avec le marché commun et l'Accord EEE 
conformément aux articles 2(2) et 8(1) du règlement sur les concentrations et à 
l'article 57 de l'Accord EEE. 
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